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Chères Lectrices, Chers Lecteurs,

« Le marché des actions ne reflète pas les fondamentaux 
des entreprises », « on ne dort pas tranquille avec une position 
en bourse », « Les traders quantitatifs provoquent des trous d’air » …

Vous êtes de plus en plus nombreux à opposer le marché des actions avec le marché du Private 
equity et à encenser l’un par rapport à l’autre, prêt même à sacrifier le principe de 
liquidité que confère le marché des actions sur l’autel de la faible volatilité qu’offre le private equity. 

Pourtant historiquement la performance du marché des actions est supérieure à celle du 
private equity.

Mais plutôt que d’opposer ces deux classes d’actifs il convient de les utiliser comme des opportunités 
d’investissements complémentaires dans une allocation stratégique de long terme. Après tout leur 
point commun est l’investissement dans des entreprises qui génèreront de la performance. Cette 
performance doit être durable et doit être regardée sur une période de 3 à 5 ans et non pas au « day 
to day ».

C’est la raison pour laquelle, chez IDAM, nous sommes convaincus qu’investir dans des entreprises 
côtés small et midcaps c’est proposer à nos clients d’épauler les leaders de demain, d’accompagner 
les secteurs d’avenir et de participer à la croissance de celles et ceux qui se battent pour bâtir des 
entreprises ambitieuses et responsables. C’est dans cet esprit que nous avons construit avec vous 
Idam Small France et Idam Small Euro nos fonds actions côtés small et midcaps France et Europe 
avec des objectifs d’investissement moyen/long terme.

Nous restons à votre disposition pour en parler.

Bonne lecture et à très bientôt !
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IMPÔTS 
DÉFISCALISATION : COMMENT NE 
PAS PAYER UN EURO DE TROP ?

à la une
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L'achat de parts d'un Groupement forestier 
d’investissement permet de bénéficier d’une 
réduction d’impôts de 25% du montant investi
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Niches fiscales : gare au  
plafonnement de 10.000 euros

Le crédit d'impôt des particuliers employeurs figure 
parmi les niches fiscales les plus encadrées
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Le non-coté ne se limite pas au capital investissement 

Le private equity permet de faire travailler son 
argent tout en finançant l'économie réelle 



8

Une grande partie des assureurs ont désormais 
une poche de private equity au sein de leur 
actif général
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TARIFAIRE OBLIGATOIRE 
DES SYNDICS ?
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Parmi les prestations optionnelles devant 
figurer sur la fiche : la tenue d’assemblées 
générales supplémentaires 

Les principaux éléments sur l'identification 
du contrat du syndic devront clairement être 
notifiés sur le document 



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2020 imposables en 2021) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.624  €

revenu net imposable 
14.962  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 10,48 €
(Taux horaire brut au 1er octobre 2021)

Inflation : +2,2%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(septembre 2021)

RSA : 565,34  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 8%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 2ème trimestre 2021

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2020)

Taux de rémunération : 0,5% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,3% (FFA) Rendement fonds euros (moyenne 2020)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,2841 € (au 01/11/2021) IRCANTEC : 0,48705 € (au 01/01/2021)

• Immobilier
Loyer : 131,12 points (+0,42%)

Indice de référence (IRL)  2ème trimestre 2021
Loyer au m2 : 15 €

France entière (SeLoger octobre 2021)

                               Prix moyen des logements au m² (septembre 2021 baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.583 € dans l'ancien : 3.430 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 11.367 € (septembre 2021 - baromètre LPI-Seloger)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1%  (2 novembre 2021 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2021)

Taux légal des créances
des particuliers : 3,12%

Taux légal des créances
des professionnels : 0,76%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
2,43% (moins de 10 ans)

2,39% (10 à 20 ans)
2,41% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,29%

Prêts-relais : 2,88%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,16%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 9,89%

Montant supérieur à 6.000 € : 4,99%
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Avertissement
IDAM est une société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-17000023, dont le siège social est sis au 83, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris. Le Mag 
IDAM ne peut être reproduit, communiqué, ou publié, en totalité ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de IDAM. Le Mag IDAM est un magazine d’informations 
générales. Il ne délivre ni conseil en investissement, ni sollicitation à la souscription de supports d’investissement, Il ne constitue en aucune manière un engagement 
contractuel ou pré-contractuel de la société IDAM. Le Mag IDAM n’a pas pour but de fournir et ne sert pas à fournir des conseils d’ordre comptable, juridique ou fiscal ou des 
recommandations d’investissement. Les informations ou analyses contenues dans ce document, notamment les informations chiffrées, sont issues en partie de sources 
externes considérées comme dignes de foi. 
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